
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE PIERRE LAROUSSE - BUCHELAY
Procès verbal du conseil d’école du 12 juin 2018

Étaient Présents :
-  Enseignantes : Mme JOUVEL (Directrice / CP), Mme MAGNY (CP), Mme BAILLON (CE1), Mme PREUD’HOMME (CE1),
Mme  WENTA-BOUFRAD  (CE2),  Mme  TEIXEIRA  (CM1),  Mme  EL  JAKANI  (CM1-CM2),  Mme  FORTIER  (CM2),  M.
GUIGNARD (enseignant chargé de la décharge de direction et du complément de temps partiel, CP et CM1-CM2). 
-  Municipalité : Mme DEFRESNE (Maire adjoint chargée des affaires scolaires), M. COLIN (Directeur général des services). 
- Parents d’élèves élus : Mmes LOPIN, PELHATE et LANCELEVEE ; M. HOGNON.

Étaient absents ou excusés : 
M. QUERE (Inspecteur de l’Éducation Nationale de la circonscription de Rosny-sur-Seine), M. MARTINEZ (Maire de Buchelay),
Mme MILLE (CE2),  Mmes KLUSKA, JOLY et JABBOUR-CHBIR, M. BERTINETTI (parents d’élèves élus).

Début de séance :    18h       Fin de séance : 20h45   

1. Suivi des projets :
● Liaison CM2-6ème : 

Les élèves de CM1-CM2 visiteront le collège le 22 juin au matin, ceux de CM2 le 21 au matin. Ils
seront accompagnés de leur enseignante et  de quelques parents : les élèves partiront de l’école à pied et
seront répartis  en deux groupes sur place.  Chaque groupe participera à des activités différentes mais les
élèves se rejoindront pour la cantine : le tarif est fixé à 4€. Les enseignantes regrettent que certains élèves du
primaire  aient,  comme  tuteurs,  des  élèves  de  6ème mais  aussi  de  4ème :  pour  la  liaison  cycle  3,  c’est
dommage.  Pour le moment,  les enseignantes n’ont pas reçu la totalité  de l’argent  attendu :  Mme Jouvel
précise que les repas à l’école sont annulés et que si la cantine n’est pas réglée, les élèves resteront à l’école,
une majoration sera alors appliquée au tarif habituel de la cantine fixé par la municipalité. 

Cette année, il n’y aura pas de jeux sportifs organisés au collège mais le 18 mai a eu lieu la Course
contre la faim au collège : nos élèves ont permis de récolter environ 800€.

La journée d’inscription est prévue le samedi 16 juin, les documents nécessaires ont été transmis aux
familles ainsi que les documents pour la classe natation (5 élèves volontaires doivent encore passer les tests).
Ces documents sont à remplir et à rendre au collège le jour de l’inscription.
● Liaison GS-CP : 

Mme  Anfreville  interviendra  auprès  des  élèves  de  GS afin  d'aborder  le  « Pourquoi  lire ? »  et  le
« Comment lire ? », en petits groupes, dès la mi-juin. Ce travail sera repris par les enseignantes de CP dès le
début d'année scolaire prochaine.

Les élèves de GS ont visité les locaux et ont participé à une séance de lecture de CP les 15 et 29 mai  ;
les élèves de CP ont rendu visite, quant à eux, à leur ancienne école.

Le 25 mai, Mmes Jouvel, Magny, Grihault et Anfreville ont reçu les parents des futurs CP afin de
discuter du fonctionnement du CP, de parler des attentes et de dédramatiser cette première année de l'école
élémentaire.  Le rôle à jouer de chaque partenaire (parents, enseignants, membres du RASED et bien sûr
enfants) a été mis en évidence. Les inscriptions ont été finalisées ce jour-là. Le taux de présence des familles
est une nouvelle fois en hausse par rapport à l’an passé avec 85 % de présence. M. Hognon, présent ce jour-
là, précise que les parents ont été enchantés.

Cette  année,  a  été  proposé  un  système  de  classe  ouverte  aux  parents  de  GS :  le  principe  est
d’accueillir les parents qui le souhaitent en classe de CP sur une séance de lecture, le matin, sur le mois de
juin. 6 familles se sont inscrites.
● Sorties et projets scolaires : Bilan annuel
- Blues sur Seine (projet de partenariat musical offert par la mairie) : pour les CM1/CM2 et les CM2
- École et Cinéma : pour les CE1 et les CE2
-  Eoyn’le (projet de partenariat musical offert par la mairie) : pour tous les élèves de CM1 de l’école. Ce
projet initialement prévu pour la classe de CM1 a dû être étendu aux CM1 de la classe de CM1/CM2 vu le
peu de participation des familles. L’équipe enseignante regrette ce manque d’implication. 



- Odyssée en Yvelines, spectacle L’Oiseau migrateur (offert par la mairie aux CP et CE1)
- Spectacle Les trois frères musiciens offert par la mairie pour Noël à toutes les classes
- Festival Contentpourien, spectacle  Formidable (offert par la mairie à toutes les classes des 2 écoles) : ce
spectacle aura lieu le 2 juillet après-midi à l’école
- santé et prévention avec l’intervention de Mme Dias, infirmière scolaire : CP hygiène buccodentaire, CE1
l’alimentation, CE2 le sommeil, CM porter secours
- sophrologie   : pour les CE1 de Mme Preud’homme et les CM2 de Mme Fortier
- label E3D : la commission d’attribution de ce label de l’Éducation Nationale sur le développement durable
a eu lieu mi-mai et nous avons obtenu le label niveau 1 (école en démarche de développement durable).
- projet théâtre pour les CP grâce à la classe PEAC : en complément des spectacles déjà cités, les élèves ont
pu assister à 4 autres pièces, très variées «Les Belles nistoires de Mémé la Vieille» (au CAL), «Si ça se
trouve les poissons sont très drôles» (au Collectif 12), «Un Barbier» (au théâtre des Champs Elysées) et «la
Petite Sirène» (à Verneuil)
- Cité des sciences et Géode : pour les CE1, aujourd’hui même. Film sur les pandas le matin à la géode puis
cité des enfants l’après-midi. La journée a été compliquée du fait des conditions météorologiques qui n’ont
pas facilité le trajet.
- Thoiry   : pour les CE2 de Mme Wenta-Boufrad, les CM1 et les CM1/CM2, le 29 juin. Les élèves visiteront
le zoo à pied et, si le temps le permet, feront aussi le circuit safari en bus ; ils participeront aussi à un atelier,
Animaux en voie de disparition pour les CM et Prédateurs pour les CE2.
- Base de loisirs de Mousseaux : pour les CM2 et les CE2 de Mme Mille, le 28 juin. Jeux sportifs le matin et
accrobranche l’après-midi.
● Projets de fin d'année :
La date de fin de cours est fixée au : 6 juillet 2018.
Remise des dictionnaires et   des agendas     : la remise des dictionnaires offerts par la mairie aux CM2 aura lieu
le samedi 30 juin au matin lors de la fête communale. Les parents alertent la mairie sur la communication de
l’événement car l’an passé, de nombreuses familles l’avaient raté.
Fête de fin d'année     : Les représentants de parents proposent, pour le 22 juin, un goûter avec la possibilité de
participer à plusieurs activités sportives : capoeira et parcours sportifs. La question du lieu se pose : Mme
Jouvel interroge la mairie sur la possibilité de prêt de la Plaine des Sports. La municipalité acquiesce. M.
Poutrelle peut nous aider à la mise en place. Mme Jouvel souhaiterait, comme l’an passé, que les services
techniques aident à la traversée de la route très passante : M. Colin acquiesce. Les parents demandent aussi le
prêt des enceintes : une fiche doit être faite en ce sens.
L’équipe pédagogique remercie les représentants de parents pour leur implication malgré les soucis de dates,
d’horaires et de lieu. 

2. Bilan de l’année écoulée     :
● Bilan du RASED :

Mme Grihault, psychologue scolaire, a effectué 27 bilans. Elle a aussi participé aux diverses réunions
concernant des enfants à besoins particuliers (3 enfants) et aux  réunions d'équipe éducative pour des élèves
présentant des difficultés. Mme Grihault remercie Mmes Jouvel, Magny et Anfreville pour la réunion avec
les parents de GS car cela permet aux familles de mieux appréhender l’année de CP.

Mme Sauvin, (maître G) qui apporte une aide à dominante rééducative (pour des élèves présentant des
difficultés à s'adapter aux exigences scolaires), a suivi 7 élèves.

Mme Anfreville, (maître E) qui apporte une aide à dominante pédagogique, a suivi 29 élèves du CP
au  CE2, effectué 3 bilans et suivi 8 élèves en prévention-CP en début d’année. Le projet en prévention de
début d’année en CP afin de faciliter l’entrée dans la lecture sera reconduit dès le mois de septembre.
● Horaires : Les représentants de parents notent le mécontentement de certaines familles du fait de
l’ouverture du portail à 8h22-8h23. Mme Jouvel démontre que les téléphones des enseignants (logiquement à
l’heure de l’horloge parlante) n’indiquent pas tous la même heure. Par contre, quelle que soit l’heure notée
sur ces portables, cela n’empêche pas certaines familles d’arriver avec plus de 3min de retard.



● Absences :  Mme Jouvel rappelle que toute absence doit être justifiée par écrit et que tout motif ne
peut être recevable. Cette année, 22 remontées de niveau 1 ont déjà eu lieu et 2 de niveau 2. L’absentéisme
est évalué avec 3 niveaux : 22 familles ont donc reçu un courrier de l’Inspecteur d’Académie et 2 risquent
d’être reçues à l’Inspection Académique.
● Climat  scolaire :  dans  l’ensemble,  il  est  plutôt  bon malgré  une  minorité  d’élèves  perturbateurs.
Cependant,  ce  climat  se  dégrade  depuis  début  mai  avec  des  élèves  très  énervés  et  fatigués :  il  serait
souhaitable que les parents nous soutiennent dans notre démarche plutôt que d’apprendre à leurs enfants à
rendre les coups.
● Bilan de l'année (à la demande des parents) : grande hétérogénéité des élèves que ce soit du point de
vue du niveau scolaire, du comportement ou du suivi des familles qui jouent pourtant un rôle important
notamment dans l’apprentissage des leçons. Les programmes sont définis par cycle, seules des propositions
sont faites par niveau. On ne peut pas vraiment parler de fin de programme mais chaque enseignante aura fini
ce qu’elle avait prévu.
● Piscine : le cycle piscine a débuté le 30 mars et s’achèvera le 22 juin à la piscine Aqualude. Les tests
auront lieu le 16 juin. La difficulté a été que Aqualude n’a aucun grand bassin permettant aux enfants les
moins à l’aise d’avoir pieds. La directrice a transmis à l’inspection les vœux concernant le planning pour l’an
prochain, les classes de CP devraient pouvoir s’y rendre sur le dernier trimestre 2019.
● Périscolaire : Les parents s’interrogent sur leur utilité en tant que représentants des parents d’élèves
et sur l’utilité de leurs questions vu qu’à chaque fois la mairie y répond de manière laconique, semblant plus
les  esquiver  qu’y  répondre.  M.  Colin  précise  qu’effectivement  il  semble  nécessaire  d’améliorer  la
communication mais la municipalité ne comprend pas pourquoi aucune remontée n’est nominative.  Mme
Jouvel soulève le fait que les parents ont aussi un rôle de médiateur et que certains parents préfèrent garder
cet anonymat.
Les parents souhaitent un bilan de l’étude : 32 enfants en moyenne sont inscrits à l’étude pour 5 animateurs
rémunérés et 1 bénévole.
Suite au souci d’agression verbale de parents à l’encontre de l’équipe périscolaire survenu un matin vers
8h10, pour lequel Mme Jouvel a du soutenir les animateurs, les parents souhaitent aussi connaître ce qui a été
fait  afin  de  protéger  les  enfants :  le  plan  Vigipirate  leur  semble  inadapté  et  inefficace.  Le  portail  est
dorénavant fermé à 8h15 et ces familles ont reçu un courrier d’avertissement.
Les parents soulignent le fait que, malgré leurs différentes remontées lors des précédents conseils d’école, les
enfants continuent de se plaindre de harcèlement, de violence et d’insultes durant le temps de cantine. M.
Colin précise que de nouvelles modalités vont être mises en place l’an prochain et ajoute qu’il faut bien
différencier le temps de garderie (accueil de loisirs) et celui de cantine où, effectivement, une surveillance
doit bien avoir lieu. Les animateurs ayant quasiment tous un BAFA ou un BPJEPS (souvent financés par la
municipalité),  il  espère  que  les  élèves  pourront  avoir  droit  à  des  temps  d’occupation  durant  la  pause
méridienne.

3. USEP     : à ce jour le solde est de  2 631 €, des factures n’étant pas encore acquittées. Mme Jouvel
précise  que  l’adhésion  à  l’USEP  est  plus  chère  que  celle  à  la  coopérative  scolaire  mais  permet  aux
enseignants  de  diversifier  les  actions.  Cependant,  le  département  subventionne  cette  association  lors  de
l’année N+1 à hauteur de 3€ par élève sur les 5,50€ de l’adhésion.

4. Stages de réussite :
Une session a eu lieu durant les vacances de printemps, du 16 au 20 avril, de 9h à 12h, Mmes Fortier

et Monnier encadrant ce stage. En CM2, 9 élèves étaient concernés, en CM1, 3 élèves. 
Une deuxième aura lieu du 27 au 30 août, de 8h30 à 12h15, encadrée par Mmes Fortier et Wenta.

5 CM2 et 4 CM1 sont concernés.



5. Année scolaire 2018-2019     :
● Liste  de  fournitures  scolaires : Les  listes,  quasiment  identiques  à  celles  de  l’an  passé  et  en
adéquation avec celle fournie par le Ministère, ont été distribuées aux élèves. Elles seront affichées à la fin de
l’année scolaire. Mme Jouvel précise que l’absence de cahier de texte sur la liste de CP n’est pas un oubli
mais un choix des enseignantes.
● La  rentrée  scolaire aura  lieu  le  lundi  3  septembre  pour  tous  les  élèves  du  CP  au  CM2,  les
enseignants, quant à eux, seront présents dès le jeudi 30 août. Se pose la question d’une rentrée décalée pour
les CP : afin de permettre aux familles d’accompagner leurs enfants, à la fois en maternelle et en élémentaire,
et de profiter d’une rentrée plus calme, Mme Jouvel propose une rentrée pour les CP à 9h et interroge la
mairie quant à la garderie et le bus le matin du 3 septembre. Mme Defresne précise que cela ne devrait pas
poser de problème car le bus n’a pas lieu ce jour-là. Mme Jouvel précise que cela permettrait de plus de faire
un café d’accueil dans la cour pour les nouvelles familles, CP et autres niveaux. M. Quéré sera donc contacté
afin de connaître son point de vue et d’avoir son autorisation.
Les listes seront affichées fin août. Afin d’éviter l’attroupement de début d’année au portail, nous avions
parlé de mettre des panneaux d’affichage : la municipalité fera le nécessaire.
● Les effectifs prévisionnels sont à ce jour les suivants : 67 CP, 46 CE1, 46 CE2, 55 CM1 et 39 CM2
soit 253 élèves au total (28,1 élèves par classe en moyenne). La directrice précise que la livraison des 52
nouveaux logements est prévue pour septembre et que deux élèves sont déjà comptés dans les effectifs ; les
commissions d’attribution sont en cours : l’une prévue le 13 juin, l’autre le 20. Ces effectifs devraient peut-
être permettre l’ouverture d’une 10ème classe : le résultat de la carte scolaire est prévue pour la 2ème quinzaine
de juin.
● L'équipe enseignante sera modifiée : Mme El Jakani ainsi que M. Guignard vont nous quitter, Mme
Lebigot nous rejoint. Nous ne connaîtrons qu'à la rentrée les noms des autres enseignants, l’ouverture de
classe possible et la personne en charge de la décharge de direction de Mme Jouvel, logiquement à mi-temps
du fait des 10 classes. 
● Classe ELCO et EILE arabe : 2 cours devraient être dispensés l’an prochain, l’enseignant n’est pas
encore  nommé  (Mme  Boumehraz  ne  se  sera  plus  là).  Pour  le  portugais,  les  demandes  sont  en  hausse
constante : un cours a lieu à Rosny.
● Projets :
label  E3D :  le  but  étant  d’atteindre  le  niveau 2 (plan de formation,  développement  et  consolidation  des
partenariats).
label  éco-école :  label  international  d’éducation  au  développement  durable  par  le  biais  de  l’association
Teragir avec le soutien du Ministère de l’Éducation Nationale, sur le thème du tri des déchets pour cette
future année scolaire
Sophrologie    : la directrice interroge la mairie quant à l’avancement du projet d’intervention de Mme Catteau
au sein de l’école.  M. Colin précise que Mme Catteau a réussi  son diplôme et que nous devrions donc
pouvoir profiter des créneaux déjà précisés au dernier conseil. Dès la rentrée, il sera nécessaire de faire une
demande d’agrément pour des interventions auprès des élèves.
EPS, sécurité routière et premiers secours : Mme Jouvel précise que dès la rentrée il sera nécessaire de faire
les demandes d’agrément concernant les interventions de M. Poutrelle.
Le plan numérique pour l’école : le TNI défectueux sera remplacé (voire déplacé pour un usage collectif
comme vidéoprojecteur) par un VPI ; un ENT sera mis en place dès la rentrée pour les classes volontaires.
Le préau :  l’équipe propose de créer une fresque au printemps prochain sous le  préau avec l’aide d’une
professionnelle qui aidera l’équipe de manière bénévole. Pour cela, il serait tout de même nécessaire que les
services techniques repeignent en blanc les murs du préau durant les congés d’hiver. 
La ruche à livres : La bibliothèque devant devenir la nouvelle classe en cas d’ouverture, Mme Jouvel propose
la création d’une ruche à livres accessible par les élèves durant les récréations : l’équipe enseignante espère
l’aide des services techniques.
Kermesse   :  Les parents proposent la mise en place d’une kermesse.  L’équipe pédagogique s’inquiète  du
manque de parents volontaires pour tenir les stands durant le temps scolaire, les enseignants devant déjà



surveiller  leur classe. Si la kermesse de Buchelay n’existe plus, cela en était  la raison. Il semble que le
carnaval proposé lors du 2ème conseil soit plus facile à mettre en place.
● Budget : La directrice questionne la mairie concernant la somme allouée afin de permettre l'achat de
chaises en remplacement des chaises cassées, l’achat de tables et chaises nécessaires au nombre croissant des
CP  et  d’équiper  la  nouvelle  classe.  Pour  cela,  M.  Colin  précise  qu’il  va  être  nécessaire  de  faire  les
commandes avant la mi-juillet ; Mme Jouvel ajoute que cela ne sera possible que si l’équipe a bien toutes les
inscriptions.
● Travaux :  La  directrice  précise  qu’elle  va  transmettre  aux  services  techniques  ses  différentes
demandes pour l’été : travaux non encore réalisés ou à prévoir.
Travaux concernant la sécurité : anti pince-doigts, système de rappel des portes coupe-feu, lattes de la cour
sur le grillage, stores de Mme Fortier qui perturbent l’évacuation des élèves durant les exercices incendie.
Les parents s’interrogent sur la construction du self : les travaux ont commencé mais seront réalisés en trois
phases (été, Toussaint et hiver).
Mme Jouvel ajoute que l’école est vieillissante et que de nombreux travaux vont être à prévoir : les chasses
d’eau fuient, la sonnerie de cour ne fonctionne plus, les stores de toutes les classes sont défectueux, le toit
fuit, de nombreuses prises électriques sont aussi défectueuses, un thermostat est plus que nécessaire.
Les travaux permettant le remplacement des vitres et stores côté cour, initialement prévus en février dernier,
déplacés  au  printemps,  puis  à  l’été,  n’auront  lieu  qu’à  l’automne.  Mme  Jouvel  alerte  sur  les  dépenses
énergétiques que ce retard engendre ainsi que sur la non-possibilité d’utilisation des écrans (ordinateur mais
aussi TNI) les jours de soleil.
● Périscolaire :
Étude : Mme Jouvel précise que lors des inscriptions, de nombreux parents ont demandé à ce que l’étude soit
menée par des enseignants : elle interroge donc la municipalité quant au sondage demandé lors du 1er conseil
d’école par les représentants de parents pour un retour à l’étude faite par les enseignants. La municipalité
souligne le coût que cela engendrerait. Mme Jouvel propose aussi une étude faite à la fois par des enseignants
pour les moins autonomes et par les animateurs pour les plus autonomes.
Charte commune : Les parents interrogent la mairie afin de savoir si le règlement intérieur du péri est en
concordance avec celui de l’école : en effet,  les élèves ont le droit de ramener des jeux sur le temps de
cantine alors que cela est interdit  sur le temps scolaire du fait des soucis que cela engendre. Une charte
commune devait être signée. Mme Jouvel précise que suite à une récente entrevue avec la municipalité, elle
devrait voir le jour en début d’année prochaine, lors des modifications de fonctionnement annoncées.

Mme Jouvel tient à remercier tous les membres de l’équipe pédagogique
ainsi que tous les partenaires pour cette année scolaire qui s’achève,

et souhaite une bonne continuation à Mme El Jakani et M. Guignard !

La directrice,
Mme JOUVEL  

 


